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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : CCFC FIUM'ORBU CASTELLU
depuis le 06/2020
Président
Commentaire : L'année 2024 étant en cours. Il a été indiqué
pour 2024 une rémunération sur 6 mois.

2020 : 9 068 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 12 859 € Net
2023 : 8 885 € Net
2024 : 4 500 € Net

Organisme : ASSOCIATION MILO RURAL DE HAUTE CORSE
depuis le 01/2018
PRESIDENT

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net
2024 : 0 € Net

Organisme : SIVU DE LA PLAINE DU FIUM'ORBU
depuis le 01/2018
PRESIDENT
Commentaire : L'année 2024 étant en cours il a été indiqué
pour 2024 une rémunération sur 6 mois.

2018 : 9 094 € Net
2019 : 6 505 € Net
2020 : 5 511 € Net
2021 : 2 438 € Net
2022 : 2 469 € Net
2023 : 2 534 € Net
2024 : 1 250 € Net

Organisme : SAS DU DOMAINE DE CAMPO LONGO
depuis le 02/2020
DIRECTEUR GENERAL

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net
2024 : 0 € Net



DI/GIUDICI-Francis

Page 3/4

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SAS DU DOMAINE DE CAMPO LONGO
500000 €
Nombre de parts détenues : 1829
Pourcentage du capital détenu : 50 %
Commentaire : Les terres et plantations exploitées par la
société ont été évaluées à 1 250 000 €

Perception de dividendes :
14 285 € en 2022 14 285 €
en 2023

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : ENTREPRENEUR INDIVIDUEL
ENTREPRISE "CONFITURE ARTISANAL 

  "

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

ASSOCIATION AAPA ASSOCIATION
GESTIONNAIRE D'UN EHPAD

ADMINISTRATEUR JUSQU'EN 2022

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination et
au cours des cinq années précédant celle-ci

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

MAIRE DE LA COMMUNE DE GHISONACCIA
depuis le 01/2018
Commentaire : L'année 2024 étant en cours la rémunération
indiquée correspond à une estimation à 6 mois.

2018 : 19 187 € Net
2019 : 14 641 € Net
2020 : 16 934 € Net
2021 : 12 636 € Net
2022 : 18 801 € Net
2023 : 19 086 € Net
2024 : 9 000 € Net

CONSEILLER A L'ASSEMBLEE DE CORSE
de 01/2018 à 06/2021

2018 : 22 232 € Net
2019 : 17 613 € Net
2020 : 18 342 € Net
2021 : 9 781 € Net

Observations
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Je soussigné Francis Giudici certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 05/08/2024 08:54:27
Signature : Francis Giudici


